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RAPPORT 

SUR LA SITUATION DES ARCHIVES 

Exercice 1882 

Par Ed. Sénemaud, Archiviste  

 

Local 

Rien, depuis l’année dernière, n’a été changé dans la disposition ou l’aménagement des 

locaux. Les parties du bâtiment dont je signale régulièrement depuis 1878 l’état défectueux, 

n’ont encore reçu aucune des réparations reconnues nécessaires. La pièce du rez-de-chaussée, 

dont l’humidité ne fait que s’accroître, devrait être planchéiée. L’humidité a déjà gagné les 

autres pièces du rez-de-chaussée et commence à détériorer les registres et les liasses de la série 

M, placés sur les rayons inférieurs. 

M. le Ministre, dans la lettre qu’il vous a écrite le 27 janvier dernier, appelle sur ce point, 

Monsieur le Préfet, votre attention et celle du Conseil général. 

M. l’Inspecteur général des archives, dans son inspection du dépôt, au mois de mai 

dernier, s’est rendu compte de l’état des lieux et a reconnu l’urgence des réparations à faire, 

pour assainir cette partie du local. M. l’Inspecteur général a eu, à ce sujet, un entretien avec M. 

l’architecte du département, que vous aviez fait appeler. Il y a donc lieu d’espérer que les 

améliorations réclamées ne se feront pas attendre. 

Je ne parlerai pas de quelques autres réclamations de moindre importance soumises à 

MM. Les membres de la Commission départementale, quand ils ont visité le bâtiment des 

archives. Ces réclamations doivent être consignées dans le rapport de la Commission. 

 

Réintégrations et dons d’archives anciennes 

Une réintégration assez considérable, celle des archives judiciaires antérieures à 1790, 

conservées au greffe du tribunal de Vouziers, a été opérée les 30 et 31 août 1882. En voici l’état 

sommaire : 

Numéros 

d’ordre 
Désignation Dates extrêmes 

Registres et 

cahiers 
Liasse 

1 

Bailliage de Sainte-

Menehould – Procédure 

criminelle 

1788-1793  1 



 
 

2 

Prévôté de Brieulles-sur-

Bar – Registres 

d’audiences, minutes 

1673-1790 15 3 

3-10 

Justices d’Allipont, 

d’Andevanne, d’Ardeuil, 

des Grandes et Petites 

Armoises, d’Authe et 

d’Autruce – Registres aux 

causes et d’audiences, 

minutes du greffe, actes de 

tutelles, inventaires 

1672-1790 52 13 

11 

Justices de Bar-et-

Harricourt, Bar-lez-

Buzancy, Barricourt, 

Bayonville, Bazancourt, 

Beaurepaire, Beffu-et-le-

Morthomme, Belleville, 

Belval, La Berlière, Bois-

de-Lor (Grand et Petit), 

Bouconville – Registres 

d’audiences, minutes, 

inventaires, nominations 

de pitoyeurs 

1605-1790 80 19 

25 

Justice de la Commanderie 

de Boult-aux-Bois – 

Registres d’audiences, 

minutes 

1748-1790 8 1 

26-28 

Justices de Brécy, 

Briquenay, Buzancy – 

Registres d’audiences, 

minutes, inventaires, 

procédures criminelles 

1689-1790 76 10 

29-39 

Justices de Challerange, 

Champigneulles, 

Champys, Chamy, Châtel, 

Châtillon-sur-Bar, 

Chéhéry, Chennery, 

Chevrières, Condé-lès-

Autry, Cornay – Registres 

d’audiences, minutes, 

inventaires, ventes de 

meubles, actes de tutelles, 

procédures civiles et 

criminelles, nominations 

de pitoyeurs 

1552-1790 194 19 

40-49 

Justices de l’Echelle, 

d’Exermont, de Fay, La 

Ferté-les-Olizy, Fléville, la 

Fontaine-au-Cron, 

Fontenois, Fossé, Francs-

1569-1790 52 11 



 
 

Fossés, Fumuid – 

Registres d’audiences, 

minutes, informations, 

inventaires 

50-52 

Justices de Germont, 

Gineau, Grandham – 

Registres d’audiences, 

scellés, inventaires 

1728-1790 24 3 

53 

Justice et gruerie du comté 

de Grandpré – Registres 

d’audiences, de géôle, des 

gros fruits, de gruerie, 

minutes, expertises, 

inventaires, vente de 

meubles, procédures 

1690-1790 47 7 

54-56 

Justices de Harricourt, des 

Hautes et Basses-Loges, 

d’Imécourt – Minutes, 

gruerie 

1641-1790  3 

57-60 

Justices de Lançon, 

Landres, Landreville, 

Longwé-lez-la-Croix – 

Registres d’audiences, 

minutes, inventaires, 

ventes de meubles, actes 

de tutelles, réceptions de 

pitoyeurs 

1655-1790 43 8 

61-65 

Justices de la Malmaison, 

Marcq, Maucourt, 

Montcheutin, Mouron – 

Registres d’audiences, 

minutes, inventaires, 

scellés, ventes de meubles, 

procédures 

1645-1790 43 8 

66-71 

Justices de Nouart, Oches, 

Olizy-lez-la-Ferté, 

Onchery, Primat, 

Rémonville – Registres 

d’audiences et de rapports, 

minutes, actes de tutelles, 

inventaires, nominations 

de pitoyeurs 

1668-1790 76 7 

72-81 

Justices de Saint-Georges, 

Saint-Juvin, Saint-

Pierremont, Salborgne, 

Séchault, Senuc, Sivry-

lez-Buzancy, Sommauthe, 

Sommerance, Sy – 

Registres d’audiences, 

minutes, inventaires, 

1638-1790 208 21 



 
 

ventes de meubles, actes 

de tutelles, informations, 

visites de bâtiments, 

partages, scellés, 

réceptions d’échevins, 

procédures civiles et 

criminelles 

82-87 

Justices de Tailly, Tannay-

et-Pontbar, Thermes, 

Thénorgues, Trières – 

Registres d’audiences de 

gruerie et d’amendes, 

minutes, rapports, 

inventaires, tutelles, ventes 

de meubles, expertises 

1636-1790 109 14 

88-91 

Justices de Vaux-Dieulet, 

Vaux-lez-Mouron, Verpel, 

Verrières – Registres 

d’audiences, de rapports, 

de droits domaniaux ; 

minutes, inventaires, 

tutelles, informations et 

enquêtes, procédures 

criminelles 

1722-1790 48 6 

93 

 

Grenier à sel de Grandpré 

– Procès-verbaux 

d’assiette et de 

répartement du sel, 

minutes 

1782-1788 6 1 

 

Le présent état comprend sous les n° 1 à 92, quatre-vingt-douze fonds de la série B, 

formant un ensemble de douze cent quatre registres et cahiers et de cent soixante-quatorze 

liasses, qui renferment environ trente-cinq mille pièces. Une copie de cet état a été adressée 

avec un récépissé, à M. le procureur de la République, à Vouziers, le 16 novembre 1882, après 

classement des papiers, et un double du même a été transmis au ministère de l’intérieur, le 2 

décembre suivant. 

Je dois compter encore au nombre des réintégrations, les titres retrouvés dans les papiers 

des archives des sous-préfectures, et qui forment jusqu’à ce jour deux liasses, savoir : 

Pour Rocroi, procédures relatives à l’exploitation des ardoisières de Rimogne, 1663-

1791, deux pièces, parchemin, et vingt-huit pièces, papier. 

Pour Vouziers – Titres concernant les familles Bouvier, Goujon de Thuisy et Coster ; 

comptes de la paroisse de Sugny, 1780-1790, un cahier et dix pièces, papier. 

 

 

 



 
 

Versements de papiers administratifs 

Les papiers versés aux archives, depuis le 1er juillet 1882 jusqu’au 30 juin 1883, forment 

un total de cinq cent-vingt-un registre et sept cent cinquante-trois liasses. 

Ces versements, accomplis les 8 novembre, 18 et 19 décembre 1882, 30 janvier, 10 avril, 

14 mai et 27 juin 188, proviennent : 

Des bureaux de la Préfecture : Quatre-vingt-onze liasses pour le greffe, soixante-cinq liasses 

pour la 1re division, cent vingt-quatre liasses pour la 3e division. 

Du service vicinal : Quatre registres et neuf liasses. 

De la Trésorerie : 1° Six cent soixante-dix-neuf rôles, cent soixante-dix-huit états, cent un 

journal à souche, formant vingt-huit liasses versées le 30 janvier ; 2° Quatre cent quatre-vingt-

neuf registres et trois cent vingt-neuf liasses versés le 10 avril ; 4° Des bureaux de l’ingénieur 

ordinaire des ponts et chaussées, vingt-huit registres et quarante-sept liasses ; 5° Des bureaux 

de l’ingénieur en chef, soixante liasses. 

 

Vente de papiers inutiles 

L’opération du triage des papiers inutiles destinés à la vente continue. J’attends, 

Monsieur le Préfet, pour vous soumettre une proposition de vente, que le dépouillement des 

papiers des Sous-Préfectures soit terminé. 

 

Classement, rédaction et impression de l’inventaire 

Les travaux de classement accomplis par l’archiviste et l’employé auxiliaire, embrassent 

pour chaque partie du cadre, les séries suivantes : 

Archives départementales antérieures à 1790, série B, suite de la Prévôté d’Agimont. 

Procédures civiles, cinquante articles, de B 1362 à B 1412. 

Papiers judiciaires provenant du greffe du tribunal de Vouziers, quatre-vingt-douze articles, 

comprenant douze cent quatre registres et cent soixante-quatorze liasses pour le bailliage de 

Sainte-Ménehould, la Prévôté de Brieulles-sur-Bar, le Grenier à sel de Grandpré et quatre-vingt-

neuf justices seigneuriales. 

Archives départementales postérieures à 1790, séries M, N, O, P, R, S, T, U, X, Y. Quatre-

vingt-dix registres, trois cent quatre-vingt liasses. Les quatre cent quatre-vingt-neuf registres 

versés par la Trésorerie le 10 avril dernier, ont également reçu leur ordre de classement dans la 

série P. 

 

Recherches et expéditions de pièces 

Les demandes de recherches par les particuliers et par les administrations, et les 

communications avec déplacement depuis le 1er juillet 1882 jusqu’au 30 juin 1883, sont au 

nombre de deux cent cinquante-une (deux infructueuses). 



 
 

Les demandes de recherches et de renseignements par correspondance, pour travaux 

historiques, provenant des localités situées hors du département, sont au nombre de dix-neuf : 

Paris, cinq demandes : 

Amiens (Somme), 1 ; Bar-le-Duc (Meuse), 1 ; Bayeux (Calvados), 1 ; Bordeaux (Gironde), 1 ; 

Boult-sur-Suippe (Marne), 2 ; Brienne-le-Château (Aube), 2 ; Dijon (Côte-d’Or), 1 ; Reims 

(Marne), 1 ; Sainte-Marie (Loire-Inférieure), 1. 

Hautfays (Belgique), 1 ; Saint-Servais (Belgique), 1 ; Tournai (Belgique), 1. 

Cinq expéditions de titres sur timbre ont produit douze rôles à O fr. 75 c., soit une somme de 9 

francs qui a été versée à la Trésorerie générale. 

Trois expéditions sans frais ont été délivrées pour le service militaire. 

Les séances faites aux archives par les travailleurs qui s’occupent de travaux historiques, se 

montent à soixante-neuf. 

 

Travaux des employés 

Le personnel des archives départementales se compose, comme les années précédentes, 

de l’Archiviste, d’un employé auxiliaire et du concierge. 

Le travail est toujours réparti de la même manière. L’archiviste dirige le service, 

s’occupe de la correspondance, du triage, du classement et de l’analyse des documents anciens, 

de la rédaction de l’inventaire des archives départementales, de la rédaction des inventaires 

communaux, qui ne peuvent être entrepris par les secrétaires de mairie, du service des 

bibliothèques administratives. 

L’employé auxiliaire, M. Kèwe, qui remplit toujours ses fonctions avec le même zèle, 

s’occupe plus spécialement des fonds modernes ; il est encore chargé des expéditions, du triage 

des papiers à supprimer, de la réception et du classement des versements, de l’enregistrement 

et de l’estampillage des livres de la bibliothèque administrative. 

Le concierge est chargé du service d’entretien et de propreté du local. Le garçon de 

bureau de la Préfecture est à la disposition de l’archiviste pour le transport des livres et des 

papiers. 

 

Bibliothèque administrative 

Le service des bibliothèques administratives de la Préfecture et des quatre sous-

Préfectures fonctionne toujours avec la même régularité que par le passé. Les abonnements sont 

partout servis exactement. Je crois devoir appeler votre attention, Monsieur le Préfet, sur 

l’exiguité du local affecté présentement à la bibliothèque. Ce local est de beaucoup insuffisant, 

de sorte qu’à l’exception de l’Officiel et de certains livres à l’usage des bureaux, je suis obligé, 

depuis 1878, de donner place dans les archives, à diverses publications qui nous sont envoyées 

par les ministères et aux rapports des Préfets et délibérations des Conseils généraux, qui nous 

arrivent des départements. Un temps viendra où l’accroissement des papiers nous obligera à 

reprendre la pièce des archives qui sert de succursale à la Bibliothèque, et alors, où loger les 



 
 

publications diverses dont il est question plus haut ? Je ne vois, s’il n’y a pas possibilité 

d’agrandir la partie du bâtiment de la Préfecture consacrée à la bibliothèque, que les greniers 

des archives, où j’aurai facilité de caser les suppléments, après établissement de rayons. 

La bibliothèque particulière des archives, a reçu, en don de M. H. Jadart, juge suppléant au 

tribunal civil de Reims, les deux ouvrages suivants : 

L’épitaphe de la mère du chancelier Gerson, dans l’église de Barby (Ardennes), brochure in 

quadro, de trente-six pages et une planche, Tour, 1883. 

Le Présidial de Rethel, en 1788, brochure in quadro, de seize pages, Rethel, 1882. 

 

Archives des sous-préfectures 

Les papiers antérieurs à 1850 des archives des Sous-Préfectures de Rocroi et de 

Vouziers, ont été transportés à Mézières. C’est à la fin du mois d’août de l’année dernière, que 

j’ai opéré le triage des papiers de Vouziers, qui sont actuellement déposés dans une pièce du 

dépôt départemental. 

Le classement en sera terminé dans quelques mois. A Rocroi, le local consacré aux 

archives paraît suffire aux besoins du service. 

À Vouziers, les papiers qui se trouvaient précédemment à l’étage supérieur sont déposés 

dans une autre pièce du bâtiment de la Sous-Préfecture beaucoup mieux disposée et où ils seront 

soumis à un classement régulier. J’ai rendu compte, il y a deux ans, de ma visite aux archives 

de la Sous-Préfecture de Sedan qui étaient en ordre. Je compte me rendre à Rethel dans le 

courant de septembre, pour le triage des papiers et le transport à la Préfecture, de toute la partie 

antérieure à 1850. 

 

Archives communales et hospitalières 

Dix inventaires d’archives communales, antérieures à 1790, ont été adressés au 

ministère pendant l’année 1882-1883. Ces inventaires, qui ont été approuvés, appartiennent aux 

communes d’Arreux, d’Escombres, de Floing, de Gué-d’Hossus, de Lonny, de Poix, de 

Regniowez, de la Taillette, de Saint-Marcel, de Sormonne. 

Les huit premiers ont été rédigés par l’Archiviste ; l’inventaire de Saint-Marcel a été 

rédigé par M. Hérisson, instituteur communal, secrétaire de la mairie, et celui de Sormonne, par 

M. Delaby, également instituteur communal, secrétaire de la mairie. 

La somme de 250 francs, accordée par le Conseil général pour primes d’encouragement 

aux secrétaires de mairie, pour rédaction d’inventaires, classement et bonne tenue du dépôt 

d’archives, a été distribuée, pour l’année 1882, ainsi qu’il suit : 

À M. Hérisson, à Saint-Marcel, pour inventaire et pour classement des archives communales                                                                                                            

……………………………………………………………………………………………….125 

À M. Louis, à Warnécourt, pour copie et mise à jour de l’inventaire de 1843 et pour classement 

des archives communales……………………………………………………………………..50 



 
 

À M. Bocquillet, à Wadelincourt, pour classement des archives communales………………40 

À M. Brichet, à Floing, pour classement des archives communales………………………….35 

J’ai déjà dit (art. V) que l’inventaire des archives de l’Hôtel-Dieu de Mézières était rédigé sur 

fiches. 

Dans ma dernière tournée d’inspection, j’ai visité les dépôts des vingt-cinq communes 

du canton de Novion-Porcien (arrondissement de Rethel), et les archives des bureaux de 

bienfaisance des communes de Chesnois-Auboncourt, Faissault, Grandchamps, La Lobbe, 

Mesmont, Neuville-lez-Wasigny, Novion-Porcien, Saulces-Monclin, Séry, Viel-Saint-Rémy, 

Villers-le-Tourneur et Wasigny. 

J’aurai l’honneur, Monsieur le Préfet de vous remettre sous peu de jours, un second rapport, 

relatif à l’inspection des archives communales et hospitalières. 

 

Crédits à inscrire au budget pour 1884 

Je vous prierai, Monsieur le Préfet, de vouloir bien faire inscrire au sous-chapitre IX du 

budget de 1884, les crédits suivants : 

Article 1er – Appointements du conservateur des archives……………………………….3 600 

Appointements de l’employé auxiliaire…………………………………………………...1 500 

Article 2 – Recherche et transport à la préfecture des papiers des greffes des tribunaux et des 

recettes des domaines de cantons……………………………………………………………120 

Article 3 – Dépouillement extraordinaire des archives, achats de cartons et établissement de 

tablettes, reliures…………………………………………………………………………….400 

Article 4 – Primes d’encouragement aux secrétaires des mairies, pour la rédaction des 

inventaires des archives communales antérieures à 1790…………………………………...250 

Article 5 – Acquisition et copie de documents intéressant les archives…………………….200 

Article 6 – Publication de l’inventaire-sommaire…………………………………………...550 

Article 7 – Chauffage du bureau de l’Archiviste……………………………………………150 

Article 8 – Inspection des Archives communales………………………………………...…500 

Article 9 – Gages d’un homme de peine…………………………………………………….100 

Article 10 – Chauffage du concierge……………………………………………………..…125 

Article 11 – Indemnité à M. Kèwe, employé auxiliaire…………………………………… .200 

Article 12 – Indemnité au concierge………………………………………………………...100 

 

 

 



 
 

Je suis avec respect, Monsieur le Préfet, votre très humble et obéissant serviteur.             

                                        

                                                                 L’Archiviste Départemental 

Inspecteur des Archives communales et hospitalières 

                                                                 Ed. SENEMAUD 

 


